
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

OBJETS ET AMEUBLEMENT NON RÉCLAMÉES 
 
 
 
AVIS est donné à Chad-Tony Cain Montano, 7962, rue Turley, LaSalle, dernière adresse connue, 
qu’à défaut de réclamer les meubles laissés lors de l’éviction du 18 août 2025, dans les dix (10) 
jours de la publication de cet avis, ces biens mobiliers seront détruits.  
 
 
DONNÉ À LASALLE, ce 7 octobre 2025. 
 
 
 
 
Simon PROVOST-GOUPIL 
Secrétaire d’arrondissement 
 


